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Biodiversité : ensemble de la diversité génétique, de la diversité des espèces (micro-organismes, faune et 

flore) et de la diversité des écosystèmes  

 

Ceinture verte (de Strasbourg) : réseau d’espaces plus ou moins anthropisés constituant une trame plus ou 

moins continue, ayant principalement une valeur socio-historique, et construit à partir de différents 

épisodes historiques à partir d’une volonté de vouloir intégrer la nature dans le milieu urbain  

 

Désimperméabilisation : action de retirer le recouvrement (enrobé ou béton) d’un sol pour faciliter 

l’infiltration de l’eau et la végétalisation  

 

Dispositif anti-collision : aménagement souvent sous forme d’autocollant afin de limiter les collisions de la 

faune volante (oiseaux et chauve-souris) sur les surfaces vitrées  

 

Disservice : fonction d’un écosystème pouvant engendrer des conséquences négatives sur le bien-être 

et/ou la sécurité humaine 

 

Diversité spécifique : nombre d’espèces différentes recensées pour un même site  

 

Espace nourricier : toute surface permettant une production alimentaire de proximité dont les jardins 

partagés, les vergers ou encore les bacs potagers  

 

Espèce exotique envahissante : espèce non-indigène dont certaines populations ont gagné un avantage 

compétitif suite à la suppression de leurs barrières naturelles limitant leur prolifération, menant à une 

expansion rapide et une colonisation sous forme de population dominante dans un écosystème perturbé  

 

Espèce liminaire : animaux vivants dans un environnement anthropisé, à proximité immédiate des humains 

dont certaines espèces sont considérées comme « nuisibles »  

 

Espèce patrimoniale : toute espèce protégée, menacée, rare, d’intérêt scientifique ou pédagogique, et/ou 

symbolique  

 

Étêtage : intervention de gestion qui consiste à supprimer la cime voire tout le houppier d’un arbre  

 

Friche : milieu ouvert avec une végétation herbacée dense et des jeunes arbustes, qui apparaît après 

l’abandon des activités humaines  

 



Gestion différenciée : envisager les espaces végétalisés comme un ensemble d’espaces ayant des gestions 

différentes pour maintenir une hétérogénéité des milieux  

 

Haie sèche : mise en andain de branchages morts, assez long et épais, afin d’y réaliser un refuge pour la 

faune  

 

Îlot de gestion douce : surface à végétation herbacée dont la partie centrale a une gestion moindre par une 

réduction du nombre de tonte, alors que les alentours nécessitent le maintien d’une bande de propreté  

 

Îlot de libre évolution : tout espace où la biodiversité s’exprime de façon spontanée sans activité humaine  

 

Mulching : tonte sans ramassage des déchets verts  

 

Pollution lumineuse : ensemble artificiel de la lumière éblouissante, de la lumière envahissante ou intrusive 

et des halos lumineux au-dessus des zones éclairées  

 

Prairie : milieu ouvert caractérisé par une végétation herbacée pouvant être haute et dense ; en ville, il 

peut s’agir d’un stade transitoire entre le gazon et le boisement  

 

Réservoir de biodiversité : espace de surface suffisante, accueillant une grande richesse spécifique et 

permettant aux espèces présentes de réaliser tout ou une partie de leur cycle biologique  

 

Science participative : protocole d’un programme scientifique auquel chacun peut contribuer par la 

collecte d’observations, sur la base du volontariat, ayant pour objectif d’améliorer la connaissance sur la 

biodiversité, d’éduquer et de sensibiliser, et d’aider le monde de la recherche  

 

Zone maigre : surface dépourvue d’azote par sa conception principalement en sable et en gravier  

 

 


